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CONFLIT QUÉBEC-ONTARIO (LOI 17)

LE 1er JUIN 2002

Délai ultime pour faire reconnaître certains de vos travailleurs

Montréal, le 16 mai 2002 - L’ACQ-MONTRÉAL désire attirer votre attention sur le fait que vos travailleurs ont jusqu’au 1er juin 2002 pour faire reconnaître leur expérience de travail sur les chantiers hors Québec et obtenir leur carte de compétence, suite à l’adoption de la Loi 17 par le Gouvernement de l’Ontario.

En vertu d’un règlement adopté par le Gouvernement du Québec en avril dernier, vous devez savoir qu’un travailleur québécois pourra obtenir automatiquement une carte de compétence-apprenti ou une carte de compétence-occupation, s’il démontre un minimum de 1500 heures de travail dans l’industrie de la construction, hors Québec, et ce entre le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2001. Le travailleur devra également prouver qu’il est un résident du Québec. 

En conformité avec ces exigences, le travailleur pourra obtenir sa carte de compétence, même s’il ne répond pas immédiatement aux exigences de formation stipulées par la Commission de la construction du Québec. 

Il est également important de savoir que ces cartes de compétence seront valides en Ontario et partout au Québec.

Pour obtenir des informations additionnelles à ce sujet, vous pouvez communiquer avec Me Luc Bélanger (514) 739-2381, poste 357.
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